Livraison de produit a domicile

Par Paul Rameau, le 07/04/2009 a 00:08

Bonjour,rnrnJ'ai plusieurs questions a propos de la livraison a domicile. Je précise ma situation
:rnrnJe compte créer un site e-commerce de livraisons express de produits a domicile. rnrnCe
service aura la particularité de proposer des livraisons express en moins d'1lh (site de Paris
pour commencer).rnrnMes questions sont :rn- Quels sont les termes a mettre en place pour
sous-traiter la livraison par une entreprise de livraison express ?rn- Ma société peut elle
effectuer la livraison elle méme ?rn- Suis je autoriser a engager un employé et que celui ci
utilise son véhicule (voiture, scooter, vélo) pour effectuer les livraisons lui-mémes ?rn- Le
paiement pour un service de livraison de produit a domicile doit il se passer obligatoirement
avant la délivrance du produit, ou a la livraison ou méme apres la livraison (facture a la fin du
mois par exemple).rnrnMerci d'avances de votre aidernrnCordialementrnrnPaul
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